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 FO : Le syndicat qui reste un syndicat 
 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES du 20 octobre 2011 

POURQUOI VOTER ? 
C’est sur la base d’une loi qu’un vote est organisé pour que les agents choisissent des 
collègues (proposés par des organisations syndicales) qui vont les représenter lors des CAP 
Locales ou Nationales et examineront les décisions individuelles relatives à la carrière 
(titularisation, promotion, avancement, mutation, révision de note). 

De ce fait, l’agent qui pense qu’il peut se défendre tout seul se trompe. Ce sont bien les 
élus, qui le représentent en commissions face aux représentants de l’Administration. 

POUR QUI VOTER ? 
Tous les syndicats n’ont pas forcément les mêmes objectifs, ni les mêmes pratiques, ni les 
mêmes revendications, c’est pourquoi FO DGFiP peut être en intersyndicale sur certains 
sujets ou bien agir seul quand la revendication n’est pas partagée. 
Le syndicat unique n’existe que dans les pays totalitaires. 
 

Plusieurs exemples peuvent illustrer ce propos : 

� Le dossier « Retraites » de l’automne 2010 : FORCE OUVRIERE n’avait pas 
souhaité intégrer l’intersyndicale menée « bras dessus bras dessous » par les deux 
premières confédérations du pays. Nous savions pertinemment vu leurs positions 
opposées sur le dossier et le mode opératoire de gestion du mouvement que les 
chances de succès seraient minimes. Nous avions déjà vécu un scénario identique 
par le passé. C’est bien pour cela que FORCE OUVRIERE avait demandé dès le début 
du conflit un appel unitaire des confédérations ouvrières à une grève 
interprofessionnelle de 24 heures. Ce qui n’est jamais arrivé. Des actions, des 
manifestations saute moutons, on en a eues; le résultat, on l’a vu ! 

� Les mutations : il existait deux véritables mouvements de mutation dans la filière 
gestion publique, un au 1er avril et un au 1er septembre. FO DGFiP a revendiqué 
seul le maintien de ces deux mouvements pour tous les agents de la DGFiP. 
Nous estimons que pour les agents c’est une chance supplémentaire. D’autres ont 
estimé que, puisque dans l’autre filière il n’y avait qu’un mouvement général, les 
agents pouvaient s’en satisfaire. Ce n’est pas notre conception du progrès social 
pour tous. 

� La promotion interne : dans la filière gestion publique, les lauréats de la liste 
d’aptitude de C en B étaient promus dans leur département d’origine. C’était une 
garantie. Dans la filière fiscale les lauréats remplissent une demande de mutation 
dans le cadre du mouvement général du 1er septembre. FO DGFiP a revendiqué seul 
le « droit au retour » c'est-à-dire la garantie d’une promotion dans le département 
d’origine pour les lauréats des listes d’aptitude et des concours internes. Les autres 
Organisations Syndicales n’ont pas soutenu cette revendication. Ainsi à partir de 
2013, tous les promus devront remplir un formulaire de demande de mutation pour 
le mouvement général du 1er septembre…. 
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� Les ponts naturels : L’exemple du 3 juin est caractéristique car là où la direction 
locale imposait 2 ponts (15/7 et 31/10/11), le syndicat Force Ouvrière SEUL, 
obtenait de l’administration qu’elle revoit sa copie et qu’elle propose aux agents du 
Pas de Calais de voter en faveur de ce pont supplémentaire. Résultat : 87% des 
agents donnait raison à FO FGFiP62 d’avoir insisté pour l’obtention de ce 
pont naturel. 

************ 

Certains représentants d’autres syndicats, lors des visites de site, dénigrent allègrement FO 
DGFiP. Nous le savons car nous avons des remontées. 

A FO DGFiP 62, nous n’avons pas d’adversaires, nous avons juste des concurrents. 
Ce n’est pas tout à fait pareil car : 

� Nous n’avons pas peur des autres. 

� Nous avons des revendications. 

� Nous avons des positions qui ne sont pas ambiguës. 

� Nous sommes clairement favorables à tous types de promotion y 
compris par liste d’aptitude. D’autres revendiquent le remplacement 
des listes d’aptitude par des examens professionnels mais ce sont 
leurs militants que l’on retrouve chaque année sur ces listes tant 
décriées !!! Chacun face à ses contradictions … 

� Nous sommes libres et indépendants des partis politiques (pas de 
connivences avec les élus quels qu’ils soient), des églises et de toutes 
obédiences. 

� Nous ne jouons pas une filière contre l’autre : nos listes comportent 
des agents de toutes les filières, de tous les grades et de tous les 
pôles de gestion ! 

� Nous revendiquons des améliorations pour tous ! 

POUR QUE VOS INTERETS SOIENT LE MIEUX DEFENDUS, CHOISISSEZ CEUX QUI 
DEFENDENT LES AGENTS PLUTOT QUE LEUR SYNDICAT ET LEURS STRUCTURES. 

VOTEZ POUR LES CANDIDATS FORCE OUVRIERE 

� . AU COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL 
� . AU COMITE TECHNIQUE LOCAL 

� . A LA CAP NATIONALE 
� . A LA CAP LOCALE 

Chaque voix compte ! 

                                                                           


